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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00043

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1526 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1526 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CHU BESANCON

250000015

275 005 686,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1526    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

CHRU BESANCON.

N° FINESS de l'entité juridique : 250000015 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CHRU BESANCON ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1526 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

274 157 874,00 € 22 581 819,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
265 881 298,00 € 21 892 860,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

8 276 576,00 € 688 959,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

727 010,00 € 59 862,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
62 000,00 € 5 105,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

58 802,00 € 4 866,00 €

Dont séjours 34 418,00 € 2 834,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 24 384,00 € 2 032,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CHU BESANCON

250000015

24 321 128,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1526 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
4 059 415,57 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 237 176,31 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

575 018,80 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
1 154 813,23 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
92 407,23 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

790,77 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 280,77 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
510,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
20 946,75 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 481,93 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
651,72 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
17 813,10 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1526 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHRU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1526 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH JURA SUD

390780146

55 737 972,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD.

N° FINESS de l'entité juridique : 390780146 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).
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ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

55 695 188,00 € 4 589 190,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
52 366 534,00 € 4 311 912,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 328 654,00 € 277 278,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

27 474,00 € 2 262,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 454,00 € 120,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

13 856,00 € 1 147,00 €

Dont séjours 7 592,00 € 625,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 6 264,00 € 522,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH JURA SUD

390780146

3 294 069,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
532 625,14 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 377 215,47 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

92 496,58 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
62 913,09 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00045 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1528 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1529 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

ST CLAUDE (390780161).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1529 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

ST CLAUDE (390780161).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH SAINT CLAUDE

390780161

9 774 784,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1529    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CH 

ST CLAUDE.

N° FINESS de l'entité juridique : 390780161 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1529 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

ST CLAUDE (390780161).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

9 774 568,00 € 805 633,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
9 016 882,00 € 742 506,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

757 686,00 € 63 127,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

216,00 € 18,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 216,00 € 18,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH SAINT CLAUDE

390780161

548 803,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1529 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

ST CLAUDE (390780161).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 123,10 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 123,10 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1529 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

ST CLAUDE (390780161).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1529 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

ST CLAUDE (390780161).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00047

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1530 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CHS

ST YLIE (390780476).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1530 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS ST YLIE (390780476).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CHS SAINT YLIE JURAS

390780476

833 786,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1530    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CHS 

ST YLIE.

N° FINESS de l'entité juridique : 390780476 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CHS ST YLIE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1530 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS ST YLIE (390780476).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

833 786,00 € 68 659,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
833 786,00 € 68 659,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CHS SAINT YLIE JURAS

390780476

0,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1530 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS ST YLIE (390780476).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1530 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS ST YLIE (390780476).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS ST YLIE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00047 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1530 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS ST YLIE (390780476).

27



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1531 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

PASTEUR DOLE (390780609).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1531 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

PASTEUR DOLE (390780609).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

41 017 224,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1531    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CH 

PASTEUR DOLE.

N° FINESS de l'entité juridique : 390780609 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1531 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

PASTEUR DOLE (390780609).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

40 959 540,00 € 3 374 672,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
38 768 718,00 € 3 192 237,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 190 822,00 € 182 435,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

50 170,00 € 4 131,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 282,00 € 517,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 232,00 € 101,00 €

Dont séjours 1 036,00 € 85,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 196,00 € 16,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

3 053 984,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1531 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

PASTEUR DOLE (390780609).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
432 008,45 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 267 840,77 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

21 015,70 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
143 151,98 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1531 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

PASTEUR DOLE (390780609).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00048 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1531 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

PASTEUR DOLE (390780609).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1532 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

(390781193).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1532 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

1 893 364,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1532    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS.

N° FINESS de l'entité juridique : 390781193 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1532 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193).

34



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

1 885 510,00 € 155 915,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 885 510,00 € 155 915,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

4 412,00 € 365,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

3 442,00 € 285,00 €

Dont séjours 3 442,00 € 285,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

0,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1532 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1532 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1532 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : C.H.

DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : C.H. 

DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS.

N° FINESS de l'entité juridique : 580780039 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

87 251 834,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).
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ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).

40



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

87 120 670,00 € 7 177 128,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
83 396 118,00 € 6 866 927,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 724 552,00 € 310 201,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

104 290,00 € 8 587,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
7 724,00 € 636,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

19 150,00 € 1 585,00 €

Dont séjours 11 242,00 € 926,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 7 908,00 € 659,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

7 048 043,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 317 266,88 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 020 007,69 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

66 584,40 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
230 674,79 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM de la Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 

du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1533 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1534 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1534 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1534    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE .

N° FINESS de l'entité juridique : 580780096 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH DECIZE

580780096

14 184 858,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1534 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

14 179 654,00 € 1 168 413,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
13 306 246,00 € 1 095 646,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

873 408,00 € 72 767,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

1 436,00 € 118,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
2 038,00 € 168,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 730,00 € 143,00 €

Dont séjours 1 682,00 € 139,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 48,00 € 4,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH DECIZE

580780096

1 108 861,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1534 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
28 158,18 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 28 158,18 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1534 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1534 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1536 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

LES CHANAUX MACON (710780263).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1536 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

LES CHANAUX MACON (710780263).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH LES CHANAUX MACON

710780263

88 372 034,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1536    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CH 

LES CHANAUX MACON.

N° FINESS de l'entité juridique : 710780263 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1536 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

LES CHANAUX MACON (710780263).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

88 195 086,00 € 7 265 806,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
84 175 020,00 € 6 931 039,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 020 066,00 € 334 767,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

146 404,00 € 12 055,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
21 468,00 € 1 768,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

9 076,00 € 748,00 €

Dont séjours 8 268,00 € 681,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 808,00 € 67,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH LES CHANAUX MACON

710780263

5 603 197,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1536 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

LES CHANAUX MACON (710780263).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 908 584,09 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 247 908,95 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

215 290,56 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
445 384,58 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

4 210,64 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
4 210,64 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
387,66 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 387,66 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00053

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1537 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), au titre de l�activité MCO déclarée

au mois d'octobre 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1537        

fixant le montant à verser pour les activités MCO à 

l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au 

titre de l’activité déclarée au mois d'octobre 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, L. 6111-3-1, R. 6145-1 à R. 6145-61 

et R. 162-33-20 à R. 162-33-24 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-9-1, L. 162-22-10, 

L. 162-23-16 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

VU  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment l’article 37 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret n°2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2019 article 1, modifiant l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption 

volontaire de grossesse ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de 

proximité ; 

VU l’arrêté modifié du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 pour l’année 2021 ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie 

ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU     l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

covid-19 pour l’année 2022 ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-875 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022.  

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Prestation HPR 124 109,99 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des autres prestations liées à l’activité des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022. 

 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

le montant dû ou à reprendre est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à dialyse 

en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 

des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites 

géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU) 0,00 € 
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Article 5 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés 

Hôpital de proximité 2022 sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 6 - Les montants alloués aux établissements de santé au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
289 416,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  145 331,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

11 060,65 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
133 024,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale au montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2021 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur sont de : 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation des prestations Part tarifs : GHS, suppléments, 

transports, Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques forfaits âge urgences et suppléments, FFM, SE, des 

actes et consultations  externes (ACE) y compris  forfaits techniques 

non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci :   

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)  
0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 

2022 au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)  0,00 € 

 

 

Article 10 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre du RAC détenus est de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Valorisation du RAC détenus  0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 11 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus sont de : 

 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 
0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 
0,00 € 

 

 

Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

        Fait à Dijon, le 16 décembre 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00054

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1538 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY

(710780958).
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en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

102 108 398,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1538    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY.

N° FINESS de l'entité juridique : 710780958 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1538 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1538 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

101 756 082,00 € 8 382 648,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
97 485 858,00 € 8 027 059,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 270 224,00 € 355 589,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

254 950,00 € 20 993,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
10 698,00 € 881,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

86 668,00 € 7 196,00 €

Dont séjours 26 320,00 € 2 167,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 60 348,00 € 5 029,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

6 199 000,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1538 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 589 405,05 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 219 680,69 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

-12 061,38 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
381 785,74 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
1 343,43 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 343,43 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1538 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1538 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00055

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1539 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CHS

DE SEVREY (710781329).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1539 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS DE SEVREY (710781329).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CHS SEVREY

710781329

541 614,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1539    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CHS 

DE SEVREY.

N° FINESS de l'entité juridique : 710781329 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CHS DE SEVREY ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1539 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS DE SEVREY (710781329).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

541 614,00 € 44 600,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
541 614,00 € 44 600,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CHS SEVREY

710781329

0,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1539 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS DE SEVREY (710781329).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1539 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS DE SEVREY (710781329).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE SEVREY et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1539 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS DE SEVREY (710781329).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00056

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1540 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUTUN (710781451).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1540 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUTUN (710781451).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1540    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CH 

AUTUN.

N° FINESS de l'entité juridique : 710781451 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CH AUTUN  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH AUTUN

710781451

12 736 728,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1540 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUTUN (710781451).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

12 734 578,00 € 1 049 396,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
11 902 594,00 € 980 074,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

831 984,00 € 69 322,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

1 384,00 € 114,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

766,00 € 64,00 €

Dont séjours 578,00 € 48,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 188,00 € 16,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH AUTUN

710781451

394 594,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1540 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUTUN (710781451).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
35 336,81 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 35 336,81 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1540 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUTUN (710781451).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1540 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUTUN (710781451).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00057

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1541 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

(710976705).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1541 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1541    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT.

N° FINESS de l'entité juridique : 710976705 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

22 929 580,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1541 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

22 914 768,00 € 1 888 346,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
21 307 332,00 € 1 754 459,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 607 436,00 € 133 887,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

9 154,00 € 754,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
5 262,00 € 433,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

396,00 € 32,00 €

Dont séjours 162,00 € 13,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 234,00 € 19,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

2 342 756,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1541 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
335 441,58 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 274 443,79 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

46 994,34 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
14 003,45 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1541 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions

de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1541 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00058

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1542 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1542 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

38 754 344,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1542    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT.

N° FINESS de l'entité juridique : 710978347

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1542 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

38 714 586,00 € 3 201 756,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
36 825 762,00 € 3 044 430,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 888 824,00 € 157 326,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

35 900,00 € 2 968,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 414,00 € 117,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

2 444,00 € 202,00 €

Dont séjours 2 336,00 € 193,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 108,00 € 9,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

1 990 979,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1542 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
281 549,31 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 261 884,73 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

16,80 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
19 647,78 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1542 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1542 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00059

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1543 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUXERRE (890000037).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1543 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUXERRE (890000037).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1543    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CH 

AUXERRE.

N° FINESS de l'entité juridique : 890000037 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CH AUXERRE  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH AUXERRE

890000037

88 621 298,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1543 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUXERRE (890000037).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

88 404 180,00 € 7 283 588,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
83 844 872,00 € 6 903 847,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 559 308,00 € 379 741,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

137 456,00 € 11 318,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 832,00 € 315,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

75 830,00 € 6 286,00 €

Dont séjours 33 882,00 € 2 790,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 41 948,00 € 3 496,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH AUXERRE

890000037

6 782 645,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1543 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUXERRE (890000037).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 480 705,52 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 967 689,61 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

180 620,77 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
328 088,29 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
4 306,85 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

1 353,70 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 353,70 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1543 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUXERRE (890000037).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1543 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CH

AUXERRE (890000037).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00060

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1544 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CHS

YONNE (890000052).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1544 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS YONNE (890000052).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1544    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CHS 

AUXERRE.

N° FINESS de l'entité juridique : 890000052 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CHS AUXERRE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CHS AUXERRE

890000052

1 646 260,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1544 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS YONNE (890000052).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

1 642 898,00 € 135 288,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
1 642 898,00 € 135 288,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

3 362,00 € 277,00 €

Dont séjours 3 362,00 € 277,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CHS AUXERRE

890000052

0,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1544 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS YONNE (890000052).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1544 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS YONNE (890000052).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1544 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS YONNE (890000052).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00061

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1545 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1545 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1545    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS.

N° FINESS de l'entité juridique : 890970569 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CH SENS

890970569

66 456 614,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1545 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

66 243 164,00 € 5 457 749,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
62 846 778,00 € 5 174 860,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

3 396 386,00 € 282 889,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

193 866,00 € 15 963,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
13 218,00 € 1 088,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

6 366,00 € 524,00 €

Dont séjours 6 084,00 € 501,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 282,00 € 23,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CH SENS

890970569

5 718 263,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1545 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
707 201,39 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 430 589,31 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

164 691,96 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
111 920,12 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

1 415,34 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
1 415,34 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1545 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1545 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00062

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1546 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1546 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1546    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement :

HÔPITAL NORD FRANCHE-COMTÉ.

N° FINESS de l'entité juridique : 900000365 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : HÔPITAL NORD FRANCHE-COMTÉ ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

182 913 172,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1546 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

182 615 798,00 € 15 045 296,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
173 354 300,00 € 14 274 095,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

9 261 498,00 € 771 201,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

245 114,00 € 20 183,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
13 112,00 € 1 080,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

39 148,00 € 3 238,00 €

Dont séjours 24 460,00 € 2 014,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 14 688,00 € 1 224,00 €

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

11 860 012,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Article 6 - Versements mensuels pour la période de août à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M07

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M07, sont de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1546 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365).
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
2 468 529,46 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 800 485,69 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

260 873,49 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
407 170,28 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1546 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365).
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HÔPITAL NORD FRANCHE-COMTÉ et à la CPAM de Belfort en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1546 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-12-16-00044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1547 fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement MCO pour la période de janvier

à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de

MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022

et les montants dus au titre du rattrapage sur

l�exercice antérieur pour l'activité de la liste en

sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur

le mois d'octobre 2022), à l�établissement : CHS

NOVILLARS (250000460).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1547 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS NOVILLARS (250000460).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre :  

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 est de : 

CHS NOVILLARS

250000460

200 000,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-1547    

Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement

MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre des soins

du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur pour l’activité de la liste en sus (activité MCO 2021

transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l’établissement : CHS 

NOVILLARS.

N° FINESS de l'entité juridique : 250000460 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du covid 19 pour l’année 2022 ;

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'octobre 2022, par l’établissement : CHS NOVILLARS ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-12-16-00044 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-1547 fixant le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :

CHS NOVILLARS (250000460).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de

:

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2022.

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

200 000,00 € 50 000,00 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
200 000,00 € 50 000,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU / FU/FFM,

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R.

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

Article 6 - Versements mensuels pour la période de septembre à décembre 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Ils se décomposent de la façon suivante :

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté. 

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M09

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M09

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M09

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M09

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M09 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M09, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser

à l’établissement à partir de M09, sont de :

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

¹ Le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.

Libellé

Montant de la garantie de 

financement pour la période 

(pour information)

CHS NOVILLARS
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0,00 €

A titre informatif le montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus, ainsi que les montants à verser à partir de M09 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Montant mensuel à verser¹ à 

partir de M09

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :
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Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci  

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les soins MCO hors AME/SU est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et

cadre de prescription compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (externe)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) est de :
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription

compassionnelle

0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD :

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente.

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 7 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de :
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Fait à Dijon, le 16 décembre 2022,

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS NOVILLARS et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.
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titre de la garantie de financement MCO pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste

en sus pour les activités de MCO au titre des soins du mois d'octobre 2022 et les montants dus au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur pour l'activité de la liste en sus (activité MCO 2021 transmise en LAMDA sur le mois d'octobre 2022), à l�établissement :
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